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EXPOSE SOMMAIRE

L’ article 6 vise a prévenir les hospitalisations inutiles ou évitables et les ruptures de parcours de
santé complexe. Or les établissements en question ont pour fonctions d'assurer des services
d’ hospitalisation, leur [égitimité et leur impartialité dans un objectif de prévention d’ hospitalisation
peut aisément étre remis en cause.
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